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Article 9-Transfert de la propriété en règlement; libération

al LÀ tout moment après l'inexécution au sens de l'article 11, le créancier
Sgaranti et toutes les personnes intéressées peuvent convenir que la propriété de
tout bien grevé. (ou tout autre droit du constituant sur ce bien) sera transférée àce créancier en règlement de tout ou partie des obligations garanties.

2. Le tribunal peut, à la demande du créancier garanti, ordonner que la
o propriété de tout bien grevé (ou tout autre droit du constituant sur ce bien) sera
e transférée au créancier garanti en règlement de tout ou partie des obligations

garanties.

3. Le tribunal ne fait droit à la demande du créancier garanti visée an
is Paragraphe précédent que si le montant des obligations garanties qui serontSréglées par cette attribution correspond à la valeur du bien, compte tenu de tout

paiement à effectuer par le créancier garanti à l'une quelconque des personnesintéressées.

o4 À tout moment après l'inexécution au sens de l'article 11 et avant lavente du blen grevé ou avant le prononcé de la décision visée au paragraphe 2,1e
le<ostituant ou toute personne intéressée peut obtenir la mainlevée de la sûreté enPayant intégralement les sommes garanties, sous réserve d'un bail qui aurait étéconsenti par le créancier garanti en vertu de l'alinéa b) du paragraphe 1 de

l'article 8 ou prononcé par un tribunal en vertu du paragraphe 2 de l'article 8.Lorsque, après une telle inexécution, le paiement de la somme garantie esteffectué intégralement par une personne intéressée autre que le débiteur, celle-ci
rogée dans les droits du créancier garanti.

5 La propriété ou tout autre droit du constituant transféré par l'effet d'une
vente n vertu de Palinéa b) du paragraphe 1 de l'article 8, ou conformément auParagraphe 1 ou 2 du présent article, est libéré de tout autre droit ou garantie
Prié par la sûreté du créancier garanti en vertu des dispositions de l'article 29.

Article 10 -Mesures à la disposition du vendeur conditionnel ou du
bailleur

Elcsd'inexécution dans un contrat réservant un droit de propriété ou dans un
flcotrat de bail au sens de l'article 11, le vendeur conditionnel ou le baileur,

Selon le cas, peut 
,

a) sous réserve de toute déclaration qui pourrait être faite par un
État contractant en vertu de l'article 54, mettre fin au contrat
et prendre possession de tout bien faisant l'objet de ce contrat
ou en prendre le contrôle; ou


